
En cet automne 2020, les nouvelles de la montagne 
nous arrivent bien contrast®es, sans m°me parler ici de 
la crise sanitaire. Des alpinistes appellent ç au se-
cours è pour la montagne. Avec la Semaine Alpine, les 
associations alpines de protection de la montagne et la 
Convention alpine poursuivent avec d®termination leurs 
efforts pour promouvoir un d®veloppement respectueux 
de lôenvironnement et sôadaptant au changement clima-
tique. 

Ce changement a marqu® son emprise avec un nouvel 
®t® caniculaire, et encore des ®croulements majeurs. Le 
SCoT de Maurienne est rest® dans les orni¯res du 
ç tout ski de piste è pleines de projets destructeurs mal-
gr® certaines ®volutions int®ressantes.  

Les ®lections municipales ont, ici ou l¨, d®sign® de nou-
velles ®quipes, et des d®cisions plus respectueuses de 
notre patrimoine montagnard sont prises : pr®servation 
de Saint-V®ran dans le Queyras et de la haute Mau-
rienne ¨ Bonneval-sur-Arc, fermeture dôune altisurface1 
r®clam®e de longue date en Tarentaise. Le dossier de 
la protection du massif du Mont Blanc est rouvert.  

Et La Grave, de quel c¹t® penchera-t-elle ? Vers tou-
jours plus de c©bles pour monter en petites chaussures 
en haut du D¹me de la Lauze (alors quôon en atteint 
d®j¨ le bas ¨ la gare des Ruillans) ou vers une ç Terre 
dôalpinisme è ?  

Marie-Laure TANON 

 

[1]  piste non am®nag®e d'atterrissage pour avion, en 
montagne  

Inscrivez-vous avant le 1er d®cembre, côest gra-
tuit, et la participation aux diff®rentes sessions est 
ç ¨ la carte è. 

Comme sa grande sîur, la Semaine Alpine, qui se 
tient tous les quatre ans, la Semaine Alpine Intermez-
zo est un ®v¯nement international, organis® conjoin-
tement par les plus importantes organisations alpines 
engag®es dans le d®veloppement durable des Alpes 
et la protection de la montagne. La FFCAM est co-
organisatrice de cette ®dition franaise alors que la 
France exerce la pr®sidence de la Convention alpine 
et de la strat®gie de lôUnion europ®enne pour la r®-
gion alpine (SUERA). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgr® les restrictions sanitaires, les intemp®ries 
ayant frapp® lôarri¯re-pays o½ ®taient situ®es les vi-
sites de terrain, le passage en ligne des ®v¯nements 
publics associ®s (conf®rence minist®rielle de la Con-
vention alpine et Forum annuel de la SUERA), la Se-
maine alpine maintient une dynamique pour envisa-
ger  lôavenir de nos montagnes ¨ moyen terme et sti-
muler la transition ®cologique et ®nerg®tique de ces 
territoires, avec la jeunesse qui veut y vivre.  

Des ateliers, des visites de terrain en mode virtuel : le 
support technique permet une large participation.  

Marie-Laure TANON 

u Programme 

u Inscription 
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http://alpweek.org/2020/fr/welcome/welcome/
http://alpweek.org/2020/fr/welcome/welcome/
http://alpweek.org/2020/fr/program/
http://alpweek.org/2020/registration/
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Le pr®fet de Haute Savoie vient de publier, le 1er oc-
tobre 2020, un arr°t® de ç protection de lôhabitat naturel 
du Mont Blanc è (APHN), ¨ la suite du courrier du maire 
de Saint Gervais, des travaux du Gouvernement et de 
la visite du pr®sident de la R®publique en f®vrier der-
nier, ¨ laquelle le Pr®sident de la FFCAM a ®t® convi®. 
Fond® sur le code de lôenvironnement, il a pour objectif 
principal de r®guler les comportements non conformes 
aux valeurs de lôalpinisme, parfois constat®s sur lôitin®-
raire le plus fr®quent® (par lôaiguille du Go¾ter et lôar°te 
des Bosses) et r®guli¯rement d®nonc®s par le maire de 
Saint-Gervais.  

La premi¯re version de ce texte, en juin, a soulev® pas 
mal dô®motion du fait des restrictions importantes ap-
port®es ¨ la pratique de lôalpinisme, et des ambiguµt®s 
quant au fondement environnemental du texte. Les en-
jeux purement faune/flore de ce secteur sont faibles en 
raison du fort englacement et de la raideur des pentes 
inf®rieures qui d®couragent largement de sô®carter des 
sentiers. La protection doit aussi sôenvisager ¨ lô®chelle 
du massif, sur ses trois versants, et dans toutes ses 
composantes : am®nagements, changement climatique, 
survols, etcé Le champ dôapplication du r¯glement est 
le versant Nord glaciaire du Mont-Blanc au sens large, 
depuis lôaiguille du Midi jusquô¨ lôaiguille de Bionnassay, 
incluant en aval les secteurs d®neig®s en ®t® jusquô¨ la 
cote environ 1700 m.  

La FFCAM a particip® activement ¨ la concertation en-
gag®e par le pr®fet, et soumis deux contributions, une 
directe et une co-®labor®e avec la mairie de Chamonix, 
la compagnie des guides de Chamonix, le Groupe de 
Haute Montagne, Mountain Wilderness France, Pro-
MontBlanc et le comit® de pilotage Alpinisme-Unesco.  

Dans la logique de son action constante depuis plu-
sieurs ann®es pour r®guler la fr®quentation de la voie 
normale par lôinformation et le syst¯me de r®servation 
en refuge, la FFCAM a soutenu le principe de protection 
du milieu naturel, tout en limitant les atteintes ¨ la libert® 
de lôalpinisme au seul itin®raire par lôaiguille du Go¾ter 
et au strict indispensable. Toutes les demandes formu-
l®es directement par la FFCAM ont ®t® prises en 
compte. Le Pr®sident de notre f®d®ration a ®t® ¨ de 
nombreuses reprises associ® ¨ lô®volution de ce dossier 
par le cabinet et la ministre Emmanuelle Wargon. 

La prise de position collective demandait ®galement que 
soit supprim®e la r®f®rence au classement Unesco de 
lôalpinisme, qui a pour objet de d®fendre ses valeurs, 
parmi lesquelles la responsabilit® et la libert®. Côest le 
seul point sur lequel le pr®fet a maintenu son texte.  

La r®glementation publi®e admet d®sormais toutes les 
pratiques de montagne au-del¨ de lôalpinisme classique, 
y associant ski, snowboard, parapente et paralpinisme. 
Toutes les autres activit®s sont interdites sauf d®roga-
tion ponctuelle. Le bivouac nôest plus interdit que sur la 
voie normale du Go¾ter. Il en est de m°me pour la limi-
tation des cord®es ¨ trois personnes, qui de plus est 

Έ 6ÉÎÃÅÎÔ .ÅÉÒÉÎÃË 

P®rim¯tre de lôAPHN 

https://www.haute-savoie.gouv.fr/Actualites/Actualites/Signature-de-l-arrete-de-protection-des-habitats-naturels-APHN-du-Mont-Blanc-site-d-exception
https://www.haute-savoie.gouv.fr/Actualites/Actualites/Signature-de-l-arrete-de-protection-des-habitats-naturels-APHN-du-Mont-Blanc-site-d-exception
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assouplie pour raisons de s®curit® ou dôassistance. Un 
comit® de suivi est pr®vu, auquel la FFCAM pourra 
sôassocier.  

Le texte interdit d®finitivement toutes manifestations 
collectives sportives, festives ou culturelles, d®ploie-
ment de banderoles et drapeaux. Au moins ne reverra-t
-on plus les projets qui ont fleuri dans le pass®, depuis 
le banquet au sommet, en passant par un concert, ou 
m°me la b®n®diction du pape Jean-Paul II qui devait 
°tre d®pos® en h®licopt¯re, mais avait sagement renon-
c®.  

Marie-Laure TANON 
 
 

A lôautomne 2019, lors de lôenqu°te publique, le Comit® 
D®partemental FFCAM Savoie a donn® un avis d®favo-
rable au projet de SCoT (sch®ma de coh®rence territo-
riale) de Maurienne.  

Nous constations dans ce projet ¨ la fois la volont® de 
dessiner le d®veloppement futur de la vall®e de la Mau-
rienne de mani¯re positive, en particulier la pr®servation 
de lôagriculture de montagne ainsi que la recherche de 
diversification touristique, en faveur du v®lo notamment. 
Les actions de nos clubs et de notre F®d®ration en 
Maurienne, en particulier les r®novations des nombreux 
refuges (derni¯rement celui de la Dent Parrach®e et ¨ 
venir celui des Evettes), sôinscrivent tout ¨ fait dans 
cette logique de d®veloppement durable dôune offre de 
pratique pour tous, en toutes saisons. 

Mais deux points avaient attir® notre attention, le se-
cond nous amenant ¨ prononcer cet avis d®favorable.  

¶ Un ®cart important entre les d®clarations dôinten-
tion : ç ce qui est inacceptable : la banalisation des 
paysages, un parc de loisirs artificiel, une usine ¨ 
ski alpin ; ce qui sôimpose : le changement clima-
tique ; des attentes : un nouveau mod¯le de d®ve-
loppement ®conomique et touristique, une nature 
vivante, un territoire authentique, une valorisation 
des richesses patrimoniales et environnemen-

talesé  è (cf. document SCoT Maurienne) et le pro-
jet contradictoire de cr®er 22 800 lits suppl®men-
taires en station de ski soit une augmentation de 
+13%.  

¶ Un projet dôam®nagement a retenu particuli¯rement 
notre attention, il sôagit du projet d®nomm® ç la 
Croix du Sud è. Ce projet d®mesur® initialis® il y a 
plus de 20 ans (le CAF sôy ®tait alors oppos®) pr®-
voit un ®quipement tr¯s impactant dans un des rares 
sites vierges de la vall®e en cr®ant 85 ha de pistes 
nouvelles en zone exempte de tout am®nagement, 
pas moins de cinq remont®es m®caniques entre 
Valmeinier et Val Fr®jus, passant en particulier par 
le col des Sarrasins et le col des Marches et un as-
censeur entre la commune dôOrelle et la vall®e de 
Bissorte. Tout cela dans des vallons sauvages ¨ 
proximit® du site class® du massif du Thabor, dont 
le p®rim¯tre initialement pr®vu avait dôailleurs ®t® 
modifi® pour ne surtout pas emp°cher, dans 10 ou 
20 ans, ce projet dôam®nagement ! Le commissaire 
enqu°teur ¨ lôissue de lôenqu°te publique a lui aussi 
exprim®, sur cet am®nagement pr®cis, un avis d®fa-
vorable.  

Depuis, le SCoT a ®t® adopt® par les ®lus sans prendre 
en compte les avis exprim®s. Côest pourquoi le Comit® 
de Savoie FFCAM, avec lôappui de la F®d®ration et du 
Comit® R®gional AURA, a d®cid® de sôassocier au re-
cours formul® par un collectif dôassociation (France Na-
ture Environnement Auvergne-Rh¹ne-Alpes en particu-
lier) d®pos® le 5 ao¾t dernier.  

A suivre doncé  

u Plus de renseignements : denis.plaze@laposte.net  

Denis PLAZE  
 
 

 
 

Sôadapter aux changements climatiques : d®j¨ 
une r®alit® dans les Hautes-Alpes (®mission de 
radio) 

 
Confinement, le retour : quelques id®es dôactivi-
t®s ¨ faire en famille 
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http://www.maurienne.fr/fr/il4-maurienne_p969-scot-approuve.aspx
https://www.franceculture.fr/emissions/grand-reportage/grand-reportage-du-vendredi-23-octobre-2020
https://www.franceculture.fr/emissions/grand-reportage/grand-reportage-du-vendredi-23-octobre-2020
https://www.fne.asso.fr/actualites/confinement-le-retour-quelques-id%C3%A9es-d%E2%80%99activit%C3%A9s-%C3%A0-faire-en-famille
https://www.fne.asso.fr/actualites/confinement-le-retour-quelques-id%C3%A9es-d%E2%80%99activit%C3%A9s-%C3%A0-faire-en-famille


 

NÁ 65ðNovembre 2020   4 

 

Au d®but du mois de septembre, le conseil municipal de 
la Grave (Hautes-Alpes) a donn® son accord pour la 
construction du 3¯me tronon du t®l®ph®rique des gla-
ciers de la Meije. Rappelons que le 1er tronon date de 
1976 et le second atteint le col des Ruillans en 1977. 
Cette r®alisation a ®t® pr®c®d®e de longues n®gocia-
tions entre les partisans de la cr®ation du Parc national 
des Ecrins et les am®nageurs. Finalement, un accord 
avait ®t® trouv® : pas d'opposition au t®l®ph®rique en 
®change de l'adh®sion de la commune au Parc national 
des Ecrins. Les contours du parc s'®taient d'ailleurs 
adapt®s au projet de t®l®ph®rique.  

Le projet actuel consiste ¨ construire un troisi¯me tron-
on qui prolongera le t®l®ph®rique jusqu'au sommet du 
D¹me de la Lauze (3 568 m), en remplacement du t®-
l®ski actuellement en service sur le glacier de la Girose. 
C'est la SATG (soci®t® d'am®nagement touristique de la 
Grave), filiale de la SATA (soci®t® d'am®nagement tou-
ristique de l'Alpe d'Huez), qui exploitera cet ®quipe-
ment. La crainte de nombreux montagnards est que la 
Grave perde son originalit®, ¨ savoir une remont®e m®-
canique permettant d'atteindre la haute montagne sans 
pour autant r®aliser des pistes de ski, un site connu 
dans le monde entier et appr®ci® pour la pratique du ski 
dans le milieu naturel. La SATA se veut rassurante : 

ç on respecte exactement ce qu'est la Grave depuis 40 
ans è. Elle affirme qu'elle veut offrir aux personnes qui 
ne sont pas des montagnards de monter ¨ 3 600 m d'al-
titude pour voir ce qu'est un glacier. 

Les opposants ¨ ce projet ont constitu® un collectif nom-
m® ç La Grave autrement è qui demande un moratoire 
de trois ans et un r®f®rendum local afin de r®fl®chir et 
proposer des alternatives ®conomiques. Ils consid¯rent 
que cet am®nagement provoquera un afflux touristique 
de masse qui aura des cons®quences importantes sur 
le territoire et sa qualit® de vie. Ce 3¯me tronon modi-
fiera radicalement le caract¯re des lieux. Le D¹me de la 
Lauze est un sommet en neige, facile d'acc¯s pour une 
initiation ¨ l'alpinisme.  

Le collectif rappelle que le 11 d®cembre 2019, l'alpi-
nisme a ®t® inscrit au patrimoine culturel immat®riel 
mondial par l'UNESCO. Il consid¯re que ce nouveau 
t®l®ph®rique nie la pratique de l'alpinisme et constitue 
une atteinte directe ¨ ce patrimoine. Il souhaite qu'¨ la 
Grave, l'alpinisme devienne ç un marqueur identitaire 
fort ainsi qu'un facteur non n®gligeable d'un certain d®-
veloppement ®conomique alternatif et durable è. 

Jean-Pierre BURAUD 

u Pour aller plus loin : le collectif La Grave autrement 
sur les ondes 
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ç Terre dôalpinisme è est un 
label conu par lôUnesco 
avec les partenaires du clas-
sement de lôalpinisme au 
patrimoine culturel immat®-
riel, consacr® en d®cembre 
2019. Le label sera d®livr® 
par un comit® de pilotage 
national constitu® par la 
FFCAM avec le comit® 
Unesco, le SNGM1 et des 
personnalit®s. Il a pour ambi-
tion la sauvegarde, la d®fense et le d®veloppement 
des valeurs de lôalpinisme. Il se veut souple, adap-
table et ®volutif : chaque territoire qui sôy engage, 
pour 3 ans au moins, poursuit, d®veloppe et p®ren-
nise des actions de transmission et de promotion de 
ces valeurs. Le label comporte un volet dôactions en 
faveur de lôenvironnement naturel, telles que la r®duc-
tion des d®chets ou le nettoyage de sites d®grad®s et 
la promotion des mobilit®s douces. Plusieurs terri-
toires, dont Chamonix, se pr®parent d®j¨ ¨ entrer 
dans la d®marche. 

Marie-Laure TANON 

u Pour en savoir plus  

 

[1] Syndicat national des guides de montagne  
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http://lagrave-autrement.fr/
http://www.paulogrobel.com/la-grave-autrement-podcast/
https://www.ffcam.fr/index.php?&alias=terre-d-alpinisme-ffcam

